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Dans un document mis à jour, la direction générale des
collectivités locales explicite la vérification de
l'obligation vaccinale à laquelle est soumise une partie
des agents depuis le 9 août ainsi que la supervision des
autotests pour les agents sans passe sanitaire.
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Une énième mise à jour, très attendue, de sa foire aux questions relative aux mesures liées à la
crise sanitaire a été réalisée par la DGCL le 11 août. Le document d’une vingtaine de pages
intègre les consignes qui devront s’appliquer dans le cadre de l’obligation vaccinale d’une partie
des agents comme le prévoit la loi du 5 août.
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Passe sanitaire : le nouveau cadre de travail des agents en 5 points

Passe sanitaire : qui va contrôler et comment ?

Première précision, et non des moindres, apportée par la direction générale des collectivités
locales : contrairement à ce qui a pu être mentionné dans un précédent document de la DGAFP,
les personnels des crèches ne sont pas soumis à l’obligation vaccinale. Cela vaut également pour
les professionnels de santé (auxiliaire de puériculture, infirmier).

Certaines de ces nouvelles dispositions ne cadrent pas toujours avec le décret d’application du 7
août 2021 et ont suscité des interrogations sur les réseaux sociaux. Certains responsables de
ressources humaines soulignant les incohérences et demandant une modification des textes afin
d’éviter tout contentieux dans les collectivités. « Les dispositions de la loi et du décret sont
complexes, nous faisons au mieux pour les expliciter dans la note et la FAQ », a fait valoir de son
côté la DGCL.

Les justificatifs

En guise de préambule, la note rappelle que l’obligation de présentation d’un passe sanitaire
consiste en la présentation numérique (via l’application TousAntiCovid) ou papier, d’une preuve
sanitaire, parmi les trois suivantes :

la vaccination, à la condition de disposer d’un schéma vaccinal complet ;

la preuve d’un test négatif de moins de 72 heures ou d’un autotest négatif réalisé sous la
supervision d’un professionnel de santé et de moins de 72 heures avant l’accès à
l’établissement, au lieu, au service ou à l’évènement;

ou enfin le résultat d’un test RT-PCR ou antigénique positif attestant du rétablissement de la
Covid-19, datant d’au moins 11 jours et de moins de 6 mois.

Les agents concernés

Pour rappel, l’obligation de vaccination concerne les agents territoriaux, quel que soit leur cadre
d’emplois, exerçant leur activité dans les établissements et services dont la liste est détaillée
dans l’article 12 de la loi du 5 août (également disponible en annexe de la note de la
DGCL complétant la Foire aux questions).

À LIRE AUSSI

Vaccination obligatoire : ce que contient l’avant projet de loi


Club
RH 
  
 PARTAGER
 
 Facebook Twitter 
  
  Club RH 
CONNEXION

https://www.lagazettedescommunes.com/759200/passe-sanitaire-le-nouveau-cadre-de-travail-des-agents-en-5-points/?abo=1
https://www.lagazettedescommunes.com/757390/passe-sanitaire-qui-va-controler-et-comment/?abo=1
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043915443
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043909691
https://www.lagazettedescommunes.com/wp-content/uploads/2021/08/note-dgcl.pdf
https://www.lagazettedescommunes.com/756728/vaccination-obligatoire-ce-que-contient-lavant-projet-de-loi/?abo=1
https://www.lagazettedescommunes.com/
https://www.lagazettedescommunes.com/rubriques/club-rh/
https://www.lagazettedescommunes.com/identification/club-rh/
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=http%3A%2F%2Fwww.lagazettedescommunes.com%2F759359%2Fpasse-sanitaire-autotest-et-sanctions-des-agents-comment-proceder%2F
https://twitter.com/intent/tweet/?url=http%3A%2F%2Fwww.lagazettedescommunes.com%2F759359%2Fpasse-sanitaire-autotest-et-sanctions-des-agents-comment-proceder%2F&text=Passe+sanitaire%2C+autotest+et+suspension+des+agents%C2%A0%3A+comment+proc%C3%A9der+&via=Lagazettefr
https://www.lagazettedescommunes.com/759359/passe-sanitaire-autotest-et-sanctions-des-agents-comment-proceder/?print=1
https://www.lagazettedescommunes.com/
https://www.lagazettedescommunes.com/rubriques/club-rh/
https://www.lagazettedescommunes.com/identification/club-rh/?redirect=https%3A%2F%2Fwww.lagazettedescommunes.com%2F759359%2Fpasse-sanitaire-autotest-et-sanctions-des-agents-comment-proceder


15/08/2021 Passe sanitaire, autotest et suspension des agents : comment procéder

https://www.lagazettedescommunes.com/759359/passe-sanitaire-autotest-et-sanctions-des-agents-comment-proceder/ 3/7

Vaccination obligatoire : les interrogations qui agitent la territoriale

Sont donc concernés :

Les établissements EHPAD, les établissements d’hébergement pour personnes âgées, les
services de soins infirmiers à domicile, les services d’aide et d’accompagnement à domicile,
les centres de santé ou encore les services de médecine préventive.

Quel que soit leur lieu d’affectation, les professionnels de santé mentionnés à la quatrième
partie du code de la santé publique, les professionnels exerçant les métiers de psychologue,
ostéopathe, chiropracteur et psychothérapeute.

Les agents travaillant dans les mêmes locaux que les professionnels de santé mentionnés.

Les sapeurs-pompiers exerçant dans les services d’incendie et de secours.

Les agents territoriaux justifiant d’une contre-indication médicale reconnue à la vaccination sont
exemptés de l’obligation de vaccination. Les professionnels qui justifient d’une contre-indication
à la vaccination peuvent transmettre le certificat médical de contre-indication au médecin du
travail compétent, qui informe l’employeur, sans délai, de la satisfaction à l’obligation 7 vaccinale
avec, le cas échéant, le terme de validité du certificat transmis. Pour ces agents ayant une contre-
indication à la vaccination, le médecin du travail détermine les aménagements du poste et les
mesures de prévention complémentaires le cas échéant.

De manière générale, à compter du 30 août 2021 et jusqu’au 15 novembre 2021, les agents
territoriaux, « quel que soit leur cadre d’emplois, intervenant dans les établissements et services
soumis à l’obligation de présentation d’un passe sanitaire lorsque leur activité se déroule dans les
espaces et aux heures où ils sont accessibles au public, sauf intervention d’urgence devront
également présenter un passe valide », explicite la DGCL.

En revanche, les agents exerçant une tâche ponctuelle dans les locaux où travaillent les agents
soumis à l’obligation vaccinale ou exerçant dans le même service « mais pas dans leur espace
dédié », ne sont pas concernés.

À noter que les apprentis de moins de 18 ans seront soumis à l’obligation de présentation d’un
passe sanitaire dans les mêmes conditions que les autres agents territoriaux à compter du 30

septembre 2021.

La supervision des autotests

La supervision des autotests des agents qui ne sont pas en possession d’un passe sanitaire
pourra être assurée par des médecins ; biologistes médicaux ; pharmaciens ; infirmiers ;
chirurgiens-dentistes ; sages-femmes ou encore des masseurs-kinésithérapeutes.
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Le calendrier

Du 7 août au 14 septembre : les personnes concernées devront présenter leur certificat de statut
vaccinal ou le résultat d’un test négatif issu d’un examen de dépistage RT-PCR, d’un test
antigénique ou d’un autotest réalisé sous la supervision d’un des professionnels de santé, de tout
au plus 72 heures.

Du 15 septembre 2021 et jusqu’au 15 octobre 2021 inclus : les personnes concernées devront
présenter leur certificat de statut vaccinal ou, à défaut, le justificatif d’une première dose et d’un
test virologique négatif.

À partir du 16 octobre 2021 : les personnes concernées devront présenter leur certificat de statut
vaccination.

Contrôle du passe sanitaire

Aucune précision n’est donnée sur le corps de métier ou le niveau hiérarchique requis pour les
agents désignés « nommément » par l’employeur afin de contrôler les passes sanitaires des
agents de la collectivité. Les employeurs doivent, en revanche, tenir un registre désignant ces
agents en charge du contrôle ainsi que la date de leur habilitation et les jours et horaires des
contrôles effectués par ces personnes.

Les personnes sont chargées de scanner le QR Code présent sur les documents numériques ou
papier, via l’application mobile « Tous Anti Covid Vérif ». « Les données ne sont pas conservées et
ne sont traitées qu’une fois lors de la lecture du QR code. Elles ne peuvent pas être utilisées à
d’autres fins que l’accès aux activités concernées. L’ensemble de ces éléments garantit ainsi le
secret médical », affirme ainsi la DGCL.

« Les agents publics qui exercent leurs fonctions dans un lieu où le passe est obligatoire peuvent,
uniquement à leur initiative, présenter à leur employeur un justificatif montrant que leur schéma
vaccinal est complet », détaille encore la note.

Peu de détails sont donnés sur le rôle des comités sociaux territoriaux (remplaçants les CHSCT)
dans la mise en place de cette nouvelle organisation. Néanmoins, le document encourage les
collectivités à s’en rapprocher autant que possible, « la formation spécialisée du comité social
territorial étant notamment consultée sur les questions relatives à la protection de la santé
physique et mentale, à l’hygiène, à la sécurité des agents dans leur travail et à l’organisation du
travail ».

Suspension
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En cas de non-présentation d’un passe sanitaire, l’agent peut poser des congés ou des RTT afin
de se mettre en règle avec son administration. Dans le cas où l’agent ne possède pas de jours de
congés, l’agent est suspendu le jour même par son employeur, la direction des collectivités
locales précise ici que « la décision de suspension n’est pas une sanction disciplinaire et ne
repose pas sur les fondements de la suspension de l’article 30 du statut général ». La notification
de suspension peut se faire via la remise en main propre contre émargement ou devant témoins
d’un document écrit.

La présentation des documents attestant de la vaccination entraine sa réintégration. Si la
situation de non-présentation du passe se prolonge au-delà d’une durée équivalente à trois jours
travaillés, l’employeur convoque l’agent à un entretien afin de lui rappeler les modalités de
vaccination et d’examiner les possibilités d’affecter l’agent sur un autre emploi relevant de son
grade et non-soumis à l’obligation de passe sanitaire ou de le placer en télétravail si les missions
le permettent.

Dans le cas contraire, le délai de suspension ne peut dépasser la date du 15 novembre, échéance
prévue par la loi du 5 août 2021. Si elle ne peut déboucher sur un licenciement ou une radiation,
comme le souhaitait le gouvernement dans sa première version (le Conseil constitutionnel ayant
retoqué la mesure), la suspension entraine en revanche l’interruption du versement de la
rémunération de l’agent (traitement indiciaire brut, indemnité de résidence et supplément
familiale de traitement) ainsi qu’aux primes et indemnités de toute nature. Les jours de RTT et de
congés payés cessent d’être générés.  L’agent demeure néanmoins en position d’activité et
conserve ses droits à congé maladie et ses droits à avancement d’échelon et de grade.

Pour rappel, la suspension du jour de carence pour les agents publics testés positifs à la Covid
est prolongée jusqu’au 31 décembre. Les agents bénéficient également d’ASA lors d’une
vaccination hors du cadre professionnel, en cas d’effet secondaires importants suite à la
vaccination ou pour accompagner leurs enfants (de plus de 12 ans) se faire vacciner.
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Coronavirus : les services publics face à la crise sanitaire

Manager et travailler au temps du Covid-19
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Catégorie ,

Préparer ce concours 

 


01
SEP

 100% DIGITAL , LIVE ET
REPLAY

Journée d'étude
numérique éducatif

Information & inscription 

29
SEP

 PARIS

JOURNÉE D'ÉTUDE
TRANSITION
ÉNERGÉTIQUE

Information & inscription 

30
SEP

 PARIS

INNOVA’TER – Le forum
de l’innovation territoriale

Information & inscription 

 


01
SEP

E-LEARNING |
L'organisation des
communes et des
intercommunalités dans
l’écosystème territorial
(29 jours)

01
SEP

Inaptitude physique et
reclassement dans la FPT
(1 jours)

Information & inscription 

01
SEP

Projet de Loi de Finances
2021 décrypté par Michel
Klopfer | VIDEO	(29 jours)

Information & inscription 

NOS SERVICES

Suivez la Gazette
 



Une marque du groupe


Tout savoir sur la Gazette

Contacts

Mentions légales

RGPD

Paramétrage Cookie

Licence numérique multi-
utilisateurs


Club
RH 
  
 PARTAGER
 
 Facebook Twitter 
  
  Club RH 
CONNEXION

https://www.lagazettedescommunes.com/concours/dates-concours-fonction-publique/assistant-territorial-denseignement-artistique-tuba-fevrier-2022/
https://www.lagazettedescommunes.com/concours/dates-concours-fonction-publique/assistant-territorial-denseignement-artistique-arts-plastiques-fevrier-2022/
https://www.lagazettedescommunes.com/concours/dates-concours-fonction-publique/educateur-de-jeunes-enfants-haute-garonne-fevrier-2022/
https://evenements.infopro-digital.com/gazette-des-communes/evenement-journee-d-etude-numerique-educatif-2021-p-13129
https://evenements.infopro-digital.com/gazette-des-communes/evenement-transition-energetique-2021-p-14219
https://evenements.infopro-digital.com/gazette-des-communes/evenement-innova-ter-le-forum-de-l-innovation-territoriale-2021-p-13139
https://evenements.infopro-digital.com/gazette-des-communes/formation-e-learning-l-organisation-des-communes-et-des-intercommunalites-dans-l-ecosysteme-territorial-p-13194
https://evenements.infopro-digital.com/gazette-des-communes/formation-inaptitude-physique-et-reclassement-dans-la-fpt-p-2852
https://evenements.infopro-digital.com/gazette-des-communes/formation-decrypter-le-projet-de-loi-de-finances-2021-p-11429
https://www.facebook.com/lagazette.fr/
https://twitter.com/lagazettefr?lang=fr
http://www.infopro-digital.com/
https://www.lagazettedescommunes.com/contenus-gazette/
https://www.lagazettedescommunes.com/contact/
https://www.lagazettedescommunes.com/mentions-legales/
https://www.infopro-digital.com/rgpd-gdpr/fr/
javascript:Didomi.preferences.show()
https://abonnements.infopro-digital.com/pack-info-gazette/
https://www.lagazettedescommunes.com/
https://www.lagazettedescommunes.com/rubriques/club-rh/
https://www.lagazettedescommunes.com/identification/club-rh/
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=http%3A%2F%2Fwww.lagazettedescommunes.com%2F759359%2Fpasse-sanitaire-autotest-et-sanctions-des-agents-comment-proceder%2F
https://twitter.com/intent/tweet/?url=http%3A%2F%2Fwww.lagazettedescommunes.com%2F759359%2Fpasse-sanitaire-autotest-et-sanctions-des-agents-comment-proceder%2F&text=Passe+sanitaire%2C+autotest+et+suspension+des+agents%C2%A0%3A+comment+proc%C3%A9der+&via=Lagazettefr
https://www.lagazettedescommunes.com/759359/passe-sanitaire-autotest-et-sanctions-des-agents-comment-proceder/?print=1
https://www.lagazettedescommunes.com/
https://www.lagazettedescommunes.com/rubriques/club-rh/
https://www.lagazettedescommunes.com/identification/club-rh/?redirect=https%3A%2F%2Fwww.lagazettedescommunes.com%2F759359%2Fpasse-sanitaire-autotest-et-sanctions-des-agents-comment-proceder

